
  
  

Ville de Backnang 

Office de la famille, de la jeunesse et de 
l’éducation 

Stiftshof 15, 71522 Backnang 

 

Prestations disponibles 
avec le passeport familial 
et culturel 

 

Téléphone : 07191 894-248 
Fax :      07191 894-150 

familieundbildung@backnang.de 

backnang.de/familien-und-kulturpass 

Indications pour l’attribution du passeport 

Réductions pour les familles et les personnes 

à faibles revenus 



  
 

Qu’est-ce que le passeport familial et culturel ? Réductions de 50 % grâce au passeport familial et culturel 
possibles pour les manifestations et entrées suivantes : Le passeport familial et culturel de la ville de Backnang (FKP) 

est une aide à destination des familles et des personnes à 
revenus modestes pour participer à des évènements sociaux 
et culturels. 

Évènements organisés par le “Backnanger Bürgerhaus” et 
la “Stadtgalerie” 

À qui ce type de passeport est-il attribué ? Entrées individuelles pour la piscine sportive et familiale des 
“Murrbäder Backnang Wonnemar” Ce passeport est délivré à des personnes résidant à 

Backnang et dont l’ensemble des membres du foyer ne 
dépasse pas un certain seuil de revenus. Ce passeport 

est alors délivré à chacun des membres de la famille à partir 
de 7 ans. 

Entrées individuelles pour la piscine de plein air pour les 
enfants, les adultes et les familles  

Cours de natation dans les piscines de Backnang  

Quel est l’utilité du passeport familial et 
culturel pour les ayants droit ? 

Le passeport familial et culturel de la ville de Backnang 
comprend un grand nombre de réductions permettant de 
faciliter à Backnang la vie des familles et des personnes 
individuelles bénéficiaires. 

Des réductions pouvant atteindre 50 % sont également 
possibles pour les contributions et les frais suivants : 
: 
Cotisation d’adhésion à de nombreuses 
associations de musique ou sportives 

Contributions des parents pour toutes les crèches, les 
offres de garde matinale des écoles primaires et des 
garderies  

Quelle est la durée de validité du passeport ? 

 La date limite est fixée par le pouvoir 
adjudicateur.Adhésion annuelle à la bibliothèque 
municipale 
Cours pour enfants à l’école de musique/des arts 

Cours à l’université populaire de Backnang  
jusqu’à 300 € par personne au maximum Où obtenir des informations plus détaillées ? 

Vous pourrez obtenir des informations supplémentaires en 
vous adressant à l’office de la famille, de la jeunesse et de 
l’éducation de la ville de Backnang en appelant le 07191 894-
248 ou sur www.backnang.de. 

Il est possible que les bénéficiaires du forfait de 
formation et de participation soient exclus de ces 
avantages. 


